
 
 Matricule :  ................  NOM ……………………… Prénom :  ..............................   
LH :  ...............  CF :  .............  Tél usine : 51 .............. …. Mail usine :  
.....................................................  

Tél. domicile :  ......................  Tél. Portable : ……………… Mail domicile :  ..............................................  

Adresse complète :  ..................................................................................................................................  

CP :  ...........................................  VILLE :  ................................................................................................   
 

CENTRE :   Val Thorens 

DATES DE SEJOUR : DU DIMANCHE 19 AU SAMEDI 25 MARS 2023  

LOGEMENT (Cochez le type de chambre voulue) :  
 

 Chambre de 2 personnes (selon disponibilités) avec supplément 210€/personne 
 Chambre de 4 personnes 

PERSONNES PARTANTES : 
(Tableau à remplir obligatoirement. N’oubliez pas de vous mentionner !)  

 NOM et Prénom  Date de 
naissance  

SKI  
EVOLUTION  

  
  

SNOW  

  
Chaussures 

de ski  
Pointure  

  

Observation  

VOUS :  ..…./…./….        ........    

 ..…./…./……        ........    
   

PERSONNES PARTAGEANT VOTRE CHAMBRE (4 pers maxi, vous compris) :  
  

NOM : ………………………………………...      Prénom : ………………………………………...  
NOM : ………………………………………...      Prénom : ………………………………………...  
NOM : ………………………………………...      Prénom : ………………………………………...  

 

DOCUMENTS A JOINDRE OBLIGATOIREMENT À CE DOCUMENT :  
(sinon votre inscription ne pourra être prise en compte)  
 Copie de votre avis d’imposition ou de non imposition 2022 sur les revenus 2021 et de 
celui de votre conjoint(e) en cas de déclaration séparée 
 Caution 50 € en chèque 
IMPORTANT : Souhaitez-vous déduire de votre facture votre enveloppe vacances 2023 ?  

  Oui   Totalement     
  Oui   Partiellement, somme à déduire = ……… € 
  Non 

       Date :      Signature :  
 

Dossier complet à déposer au CSE jusqu’au vendredi 7 octobre 2022. 
Les inscriptions des retardataires seront examinées par la commission vacances  

et ne seront admises qu'en fonction des disponibilités des fournisseurs. 

  

SÉJOUR UCPA 2023 
  

FICHE D’INSCRIPTION   


